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Texte de la question

M. Arnaud Viala alerte Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la fabrication et la
commercialisation du plasma traité par solvant-détergent. En France, le don du sang est géré par
l'Établissement français du sang. Le droit national français interdit de faire commerce de tous les produits issus
du corps humain ; de ce fait l'ensemble des réserves de sang et de ses dérivés comme les plaquettes et le
plasma sont donnés de manière bénévole ce qui explique le manque de certains produits sanguins. Face à la
pénurie de certaines substances comme le plasma, des laboratoires en charge de la fabrication de médicaments
dérivés du sang sont contraints de se tourner vers des dérivés synthétiques. Ainsi, Octapharma, fabricant de
plasma traité par solvant-détergent, a obtenu l'autorisation de mise sur le marché de ce produit en février 2016.
Suite à une publication au Journal officiel du 8 septembre 2016 le marché a été ouvert pour le produit distribué
par Octapharma ce qui crée une concurrence directe avec L'EFS. Cette mise sur le marché risque d'ouvrir la
voie au commerce de substances dérivées du corps humain, de concurrencer l'EFS et de freiner encore plus les
dons de sang en France. Il conviendrait d'encourager le don en informant la population et en intensifiant les
campagnes de sensibilisation et de don. Il lui demande ce que compte faire son ministère afin de garantir la
prépondérance de l'EFS dans la fourniture de plasma et autres produits sanguins, afin de toujours respecter
l'éthique nécessaire à l'utilisation des substances du corps humain.
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